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Plus de 210,000 Canadiens sont inscrits comme Indiens au ministère dela Citoyennet et de l'Immigration. Ces personnes comprennent toutes cellesqui descendent en ligne masculine d'un ancêtre d'identité indienne et qui ontd'cidé de-demeurer soumises à la législation concernant les Indiens. Dansl'ensemble, les Indiens snt groupé en 558 "bandes" et vivent dans 2,267 réservesou la , dune superficie globale de 1,97.,647 acres, ou y ont accès. Voirtableau 1,.

c Environ 26 p. 100 des Indiens ne vivent pas dans les réserves, y comprisceux des Terri'toires du Yukon et du N~ord-Ouest pour qui on n'en a pas établ. Bonnombre d'Indiens, dans les réserves ou en dehors de celles-ci, s'adonnent
diverses professions, divers commerces ou travaux agricoles; d'autres ont trouvéun emploi dans toute une gamme de professions et se sont assimilés à l'économiede leur lieu de domicile.

La Direction des affaires indiennes du minis tre de la Citoyenneté et del'Immigration emploie quelque 290 Indiens, dont 109 à. titre d'instituteurs. Dansles régions septentrionales et autres régions éloignées, le chasse, la pDche etle piégeage demeurent un important moyen de subsistance pour les Indiens.

Sauf certaines dispositions spéciales de la 1oi sur les Indiens, toutesles lois d'application générale visent aussi les Indienss Ceux-ci sont galemntsujets a l'imp8t quant aux propriétés qu'ils peuvent posséde hors des rerves,et il en va de tme des revenus qu'ils peuvent gagner à l'extérieur des réserves.Comme tout autre citoyen, l'Indien a droit de suffrage aux élections fédérales,ainsi qu'aux élections provinciales 1dr otd la loi électorale le pfrmetd LesIndiens sont libres de passer contrat et peuvent ester et 1tre poursuivis enjustice. Toutefois, leurs biens immobiliers et personnels situés dans une rservesont exempts de saisie, sauf sur poursuite par un autre Indien.

Le ministère fait un recensement quinquennal de la population indienne.Ce sont les chiffres ainsi recueillis en 1949, 1954 et 1959 que donne le tableau2; les chiffres pour les années 1960 à 1964 sont tirés des listes des bandesindiennes conservées pour des fins administratives par la Direction des affairesindiennes.
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Le tableau 3 laisse voir, par pro%
indienne selon l'âge et le sexe. En 1964,
âgés de moins de 21 ans, au regard de 42 p.
du Canada, ce qui indique l'accroissement d
depuis quelques années. Le tableau 4 rense
de la population indienne.
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Comme la loi sur les Indiens et les autres mesures législatives
fédérales ne contiennent aucune disposition prévoyant le bien-être des Indiens
à titre spécifique, la Direction des affaires indiennes doit.s'en rapporter aux
lois provinciales de bien-être social et s'en remettre aux institutions d'assis-
tance sociale autorisées par la province à exécuter ces lois. Le gouvernement
fédéral a négocié des ententes prévoyant le partage des frais avec diverses
institutions de bien-être gouvernementales et privées afin de donner plus
d'ampleur aux services d'assistance à l'enfance et de mettre en oeuvre des
programmes de réadaptation pour les Indiens handicapés. Aux termes d'ententes
conclues avec les gouvernements du Yukon, des Territoires du Nord-Ouest, du
Manitoba, de l'Ontario et de la Nouvelle-ecosse, les enfants indiens des
réserves peuvent bénéficier des services d'aide à l'enfance. Dans d'autres
provinces, ces mêmes services sont prévus sans qu'aucune entente officielle
n'ai été conclue. Dans le domaine de l'aide à l'enfance, le gouvernement
fédéral prend à son compte l'entretien des enfants indiens dont les soins et
la surveillance relèvent des organismes publics ou privés d'aide à l'enfance;
il acquitte aussi les frais des enfants que le personnel des bureaux extérieurs
de la Direction des affaires indiennes a placés dans des foyers d'adoption,
lorsque les services d'une institution de bienfaisance pour enfants ne peuvent
être obtenus ou que le tribunal décide que ces enfants seront placés dans des
écoles de formation et des institutions de correction.

Les adultes diminués physiquement ou inadaptés socialement qui ont
besoin de soins en raison de sénilité ou de maladie chronique n'exigeant aucun
traitement médical actif peuvent également obtenir ces soins ainsi que la pension
dans des foyers pour vieillards ou dans d'autres institutions du même genre.

En Colombie-Britannique, l'exécution d'un programme fédéral-provincial
d'assistance sociale et de services de santé assure aux Indiens qui vivent en
dehors des réserves, l'aide nécessaire au moment voulu. La Colombie-Britannique
partage avec le gouvernement fédéral les frais de deux programmes permanents
dans les régions de Prince-Rupert et de Babine; ces programmes ont pour objet
la recherche de solutions à des problèmes spécifiquement indiens.

Près de la moitié de la population indienne de l'Ontario (35 bandes
indiennes) s'acquitte de responsabilités municipales en administrant son propre
programme d'assistance sociale aux termes des dispositions de la loi dite
General Welfare Assistance Act of Ontario. En général, les invalides indiens
jouissent des services provinciaux de réadaptation, dans la même mesure que la
population non indienne.

Lorsque des Indiens des réserves ou des communautés indiennes reconnues
sont dans l'indigence, la Direction des affaires indiennes leur fournit une aide
en vivres, en combustible, en vêtements; elle se charge de leur procurer le
mobilier indispensable, le logement, des appareils de prothèse et elle assume
les frais de la réparation de ces appareils. Les Indiens qui se trouvent dans
l'embarras loin de chez eux peuvent obtenir leur transport de retour, s'ils sont
inaptes a l'emploi ou qu'il n'y ait pas d'emploi disponible. On s'attend que
les Indiens qui vivent dans des collectivités non indiennes et qui sont dans
l'indigence bénéficient des services offerts par les institutions de bien-être
locales, municipales ou provinciales. Les demandes de remboursement de ces
dernières sont honorées, selon le mode de remboursement établi, si les personnes
qui bénéficient de ces services de bien-être n'ont pas pu établir leur admissibi-
lité en vertu de la disposition relative a la résidence.
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Organisation communautaire

La Direction des affaires indiennes se charge de mettre sur pied un
programme très complet d'initiatives communautaires qui contribuera dans une
large mesure au progrès de la vie économique, sociale et culturelle des Indiens.
Ce programme suppose le recours à des personnes au courant du travail d'orga-
nisation communautaire qui aideront les Indiens à développer leurs talents et à
s'intéresser davantage aux questions qui relèvent de la vie collective.

Mise en valeur des ressources et expansion industrielle

Depuis quelques années, on constate que l'expansion des entreprises
commerciales dans les réserves indiennes suscite un intérêt de plus en plus
marqué. Dans bien des régions, les bandes indiennes ont aménagé des portions
de leurs terres pour servir de parcs industriels. Les Indiens manifestent
également un intérêt croissant aux coopératives. En mars 1965, ils avaient
plus de 30 coopératives dont la plupart des membres, sinon tous, étaient des
Indiens. Il s'agissait surtout de coopératives de production, dont les
membres s'occupaient principalement de la coupe du bois à pâte et de la pêche;
d'autres groupaient des Indiens qui se consacraient à l'artisanat et il y avait
même des coopératives de consommation et des coopératives de crédit. En outre,
plus d'une vingtaine d'entreprises indiennes, dont la plupart étaient des pêche-
ries, étaient exploitées d'après un système coopératif, en vertu de programmes
de la Direction des affaires indiennes, même si elles n'avaient pas été offi-
ciellement constituées en sociétés.

Des agents de placement de la Direction des affaires indiennes, en poste
à certains centres du Canada et travaillant en collaboration avec le Service
national de placement, s'occupent de promouvoir le placement de personnel indien
dans une vaste gamme d'emplois. Le programme comprend aussi la formation
professionnelle. La Direction des affaires indiennes a pris les dispositions
nécessaires afin que des organisations locales s'occupent de conseiller les
Indiens qui s'établissent dans des centres urbains en dehors des réserves. La
Direction s'occupe aussi d'encourager l'établissement de familles indiennes
dans le voisinage d'entreprises minières, fournissant conseils et autre assistance.

On a dépensé environ $1,210,000 en 1964-1965 en vertu du Programme
d'embauchage communautaire qui crée des emplois dans les réserves par le
financement de travaux dont l'objet est de mettre en valeur et d'améliorer les
biens publics des réserves. On encourage les bandes indiennes à s'occuper
directement de la préparation et de l'exécution de ces projets et à assumer
ainsi un rôle plus important dans le progrès de leur collectivité et la mise en
valeur de leurs ressources naturelles.

Dans le domaine de la mise en valeur des ressources renouvelables,
certaines provinces collaborent, en vertu d'ententes officielles, à divers
programmes intéressant les Indiens; d'autres collaborent officieusement, dans
le même but, avec la Direction des affaires indiennes. Bien que les prix des
fourrures aient légèrement diminué en 1964, la tendance a persisté vers le re-
tour au piégeage dans les régions éloignées. La participation des Indiens à la
pêche intérieure continue d'augmenter depuis quelques années, et on estime que
la production globale indienne de la pêche commerciale intérieure s'est chiffrée
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par environ 20 millions de livres au cours de la saison 1964-1965 et par une
prise égale destinée à la consommation intérieure. La vente des produits
forestiers provenant des réserves en 1964-1965 a rapporté aux Indiens environ
10 millions de dollars et les droits de coupe, environ un million. On fournit
de l'aide aux Indiens pour l'exploitation des scieries, des établissements de
décorticage et de traitement des poteaux de clôture, et des meules de charbon
de bois, tandis que le reboisement et la lutte contre les incendies de forêt
fournissent un revenu additionnel. L'exploitation des ressources en minéraux
des terres des réserves ajoute en moyenne deux millions de dollars par année
aux fonds des bandes, la majeure partie provenant des ressources en pétrole et
en gaz de l'Alberta.

En 1964-1965, les Indiens ont confectionné pour environ un million de
dollars d'articles d'artisanat pour la vente et leur propre usage. On a ranimé
l'intérêt envers leur artisanat traditionnel et l'expansion des débouchés a
contribué à l'accroissement annuel de quelque 17 p. 100 de l'industrie. Pour
encourager cette importante source de revenus, la Direction des affaires indiennes
assure un service de commercialisation et fournit les matériaux de base ainsi
que d'autres formes d'assistance remboursable.

Les Indiens sont admissibles à l'assistance en vertu de la loi sur le
rétablissement agricole des Prairies, de la loi sur l'assistance à l'agriculture
des Prairies, et d'autres lois fédérales d'application générale. En outre, la
Direction fournit une aide financière en vue d'encourager les jeunes Indiens
à s'adonner à l'agriculture et pour aider ceux qui s'y adonnent déjà. La Direc-
tion est disposée à aider les Indiens à financer des coopératives et de petites
entreprises, pourvu qu'une direction compétente soit assurée et que les Indiens
en cause connaissent les principes et les méthodes des affaires et participent
financièrement a l'entreprise.

Enseignement

L'éducation, clé de voûte du progrès des Indiens, reçoit un appui
toujours croissant des parents indiens, de leurs comités scolaires, des gouver-
nements provinciaux, et des groupements professionnels qui s'intéressent tout
particulièrement à l'instruction des jeunes Indiens. La Direction des affaires
indiennes entretient et exploite un certain nombre d'écoles pour les Indiens,
mais 22,764 des 55,475 Indiens faisant partie de la clientèle scolaire sont
inscrits dans les écoles provinciales. En grande partie, des accords conjoints
entre la Direction et diverses commissions scolaires assurent l'assistance des
Indiens aux écoles provinciales. Toutefois, en 1964, on a signé un accord avec
la province du Manitoba qui prévoit un droit de scolarité uniforme que la Direction
versera en faveur des élèves indiens inscrits dans les écoles qui relèvent de
cette province. La législature du Manitoba a également adopté une loi donnant
droit a tout élève indien de s'inscrire à toute école provinciale.

Il y a trois genres d'écoles indiennes, toutes administrées aux frais
du gouvernement fédéral. Dans la plupart des réserves, des externats dispensent
l'enseignement aux enfants qui vivent au foyer. Des pensionnats s'occupent des
orphelins, des enfants abandonnés, et des autres enfants qui, à cause de l'éloi-
gnement ou pour d'autres raisons, ne peuvent fréquenter les externats. Le
troisième genre d'école est destiné aux enfants hospitalisés.
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Dans les écoles indiennes, qui, normalement, suivent le programme
d'études de la province où elles se situent, on utilise les fournitures ordinaires
de classe et les manuels autorisés. Liaide financière fournie aux élèves des
écoles non indiennes varie depuis les frais de scolarité jusqu'à l'entretien
complet. Les finissants prometteurs reçoivent des bourses pour fréquenter
l'université ou l'école professionnelle; on donne également des bourses à ceuxdont les talents artistiques sont prometteurs. Voir tableau 5.

RP/A



Réserves et bandes indiennes, par province, le 31 mars 1965

SuperficieProvince ou territoire Bandes Reserves1  totale

A - acresIle-du-Prince-Edouard ......... 4 2,741
Nouvelle-Ecosse.......•-....1 38 25,571
Nouveau-Brunswick................. 15 23 37,655
Québec.......................... 41 39(13) 188,178
Ontario....................... 112 169(4) 1,539,873,
Manitoba......................... 51 101 522,351
Saskatchewan......................... 67 123 1,224,583
Alberta.......................... 41 96(4) 1,607,400
Colombie-Britannique.............. 190 1,621 820,404
Yukon............................ 13 25(25) 4,784
Territoires du Nord-Ouest ........ 16 28(28) 2,107

Total............. .. 558 2,267(74) 5,975,647

2. Population indienne, par province, recensements du
chiffres estimatifs, 1960

ministère, 1949,
aà 1964 1954, 1959, et

Province ou territoire' 1949 1954 19592 19602 19612 19622 19632 1964

Ile-du-Prince-Edouard, 273 272 341 343 348 363 374 376Nouvelle-Écosse ....... 2,641 3,002ý 3,561 3,630 3,746 3,834 3,935j 3,994Nouveau-Brunswick ..... 2,139 2,629ý 3,183 3,280ý 3,397 3,524; 3,629 3,717Québec................ 15,970 17,574: 20,453 21,154 21,7931 22,373 23,0431 23,709Ontario......... 34,571 37,255 42,668 43,767 44,942 46,172 47,260 48,465Manitoba....... 17,549 19,684i 23,658 24,608 25,681i 26,676 27,778 28,833Saskatchewan.......... 16,308 18,750' 23,280! 24,278 25,334 26,483 27,672 28,914Alberta............... 13,805 15,715 19,2871 20,053 20,931 21,807 22,738 23,642Colombie-Britannique...l 27,936 31,086 36,229i 37,375! 38,6161 39,784 40,990 42,141Yukon.................. 1,443 1,568 1,868 1,923! 2,006 2,096 2,142 2,215Territoires du Nord-0. 3,772 4,023 4,598j 4,758 4,915 5,108 5,235 5,383

Total.......... 136,407 151,558 179,1261 185,169 191,709 198,220 204,796 211,389

1 Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre d'agglomérations indiennes qui,sans etre désignées "réserves" officiellement, sont comprises dans le total.

s2 Chiffres du 31 décembre.
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